
Comment concilier contrôle d'activité et droit à la déconnexion ?

Réponse courte

La conciliation entre contrôle d'activité et droit à la déconnexion impose de cantonner les dispositifs de surveillance

au temps de travail effectif et de garantir l'absence de sollicitation du salarié hors de ces plages. Le droit à la

déconnexion, consacré par l'article L.312-9 du Code du travail, oblige les entreprises de 150 salariés et plus à

négocier un régime spécifique et à formaliser une charte de déconnexion.

Les outils de contrôle (logs, monitoring, géolocalisation) ne peuvent enregistrer l'activité au-delà des horaires

contractuels et toute sollicitation hors plage doit rester exceptionnelle, justifiée et tracée. La consultation de la

délégation du personnel s'impose pour tout dispositif (L.414-9), et le non-respect du droit à la déconnexion engage

la responsabilité de l'employeur en matière de durée du travail et de santé au travail.

Définition

Le contrôle d'activité désigne l'ensemble des dispositifs et méthodes permettant à l'employeur de vérifier

l'exécution des tâches, la présence et la performance des salariés. Le droit à la déconnexion, consacré par

l'article L.312-9 du Code du travail, garantit au salarié la possibilité de ne pas être sollicité par des outils

numériques professionnels en dehors de son temps de travail effectif.

La conciliation de ces deux notions impose de borner temporellement la surveillance et de préserver la vie

privée et la santé du salarié tout en assurant la continuité de l'activité.

Questions fréquentes

Comment concilier contrôle d'activité et droit à la déconnexion au Luxembourg ?

Les dispositifs de surveillance doivent être cantonnés au temps de travail effectif. Le droit à la déconnexion (article L.312-9 du Code du
travail) oblige les entreprises ? 150 salariés à négocier une charte de déconnexion.

Comment tracer les sollicitations exceptionnelles hors plages de travail ?

Chaque sollicitation hors plage doit être tracée avec justificatif et compensation en temps de récupération. Un canal de signalement
confidentiel est recommandé pour les salariés victimes d'atteintes répétées.

Que doit contenir une charte de déconnexion conforme au Luxembourg ?

Elle doit identifier précisément les outils concernés, les plages de disponibilité, les exceptions admises (astreintes), les mécanismes
d'alerte et les sanctions. Elle est négociée avec la délégation du personnel (L.414-9).

Que risque l'employeur sans dispositif clair sur la déconnexion ?

Sanctions au titre du non-respect du temps de repos (articles L.211-1 et suivants), litiges sur surveillance excessive, nullité des preuves
collectées hors plages contractuelles et engagement de la responsabilité en santé au travail.

Quelles entreprises doivent négocier une charte de déconnexion au Luxembourg ?

Toutes les entreprises de 150 salariés et plus, conformément à l'article L.312-9 du Code du travail. La charte doit identifier outils, plages,
exceptions et mécanismes d'alerte ; une charte vague est sans portée juridique.
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Un employeur peut-il surveiller un salarié hors de ses horaires de travail ?

Non, les outils de contrôle (logs, monitoring, géolocalisation) ne peuvent enregistrer l'activité au-delà des horaires contractuels. La
traçabilité de messages reçus en soirée peut suffire à établir un manquement au droit à la déconnexion.

Conditions d’exercice

Un dispositif qui enregistre l'activité du salarié hors plages contractuelles, même passivement, viole le droit à la

déconnexion ; la simple traçabilité des messages reçus en soirée peut suffire à établir un manquement.

Condition Exigence

Bornage temporel Surveillance limitée au temps de travail effectif, désactivation hors plages

Exceptions justifiées Astreintes ou interventions hors plage contractuellement encadrées et tracées

Charte de déconnexion Obligatoire pour les entreprises ? 150 salariés (L.312-9)

Information préalable Notice individuelle précisant les plages de surveillance et les exceptions

Consultation délégation Co-décision pour les entreprises ? 150 salariés sur tout dispositif (L.414-9)

Désactivation des notifications Outils numériques permettant de couper les notifications hors plages

Modalités pratiques

La charte de déconnexion doit identifier précisément les outils concernés, les plages de disponibilité, les exceptions

admises et les mécanismes d'alerte ; une charte vague est sans portée juridique.

Démarche Précision

Charte de déconnexion Document formalisé : plages, outils, exceptions, alertes, sanctions

Négociation collective Obligation d'ouvrir des négociations pour les entreprises ? 150 salariés (L.312-9)

Paramétrage des outils Désactivation automatique des notifications hors horaires de travail

Plages de surveillance Inscrites au registre des traitements et opposables

Mécanisme d'alerte Canal de signalement en cas d'atteinte au droit à la déconnexion

Audit des dispositifs Vérification annuelle de la conformité au principe de proportionnalité

Pratiques et recommandations

Élaborer une charte de déconnexion précise détaillant les plages, les outils et les exceptions, signée avec la

délégation.
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Paramétrer les outils numériques pour désactiver automatiquement les notifications hors plages contractuelles.

Former les managers à l'usage raisonné des outils de contrôle et au respect des temps de repos.

Tracer chaque sollicitation hors plage avec justificatif et compensation en temps de récupération.

Auditer annuellement les dispositifs de surveillance pour vérifier le respect du bornage temporel.

Prévoir un canal de signalement confidentiel pour les salariés victimes d'atteintes répétées au droit à la déconnexion.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-9 du Code du travail
Droit à la déconnexion, négociation obligatoire pour les entreprises ? 150

salariés

Art. L.261-1 du Code du travail
Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août

2018)

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel pour les installations de contrôle

Art. L.211-1 et suivants du Code du

travail
Durée du travail et temps de repos

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Articles 5, 6, 35

L'absence de dispositif clair sur la déconnexion expose l'employeur à des sanctions au titre du non-respect du temps de repos, à des

litiges sur la surveillance excessive et à la nullité des preuves collectées hors plages contractuelles. Les négociations sur la charte

sont obligatoires à partir de 150 salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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